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1 .  GENERALITES 

1 .1 NOTA 

- Les présentes prescr ipt ions communes s 'appl iquent à tous les lots et entrepr ises 

concourant à la réa l isat ion du projet .   

-  Les descr ipt ions et indicat ions des p ièces du marché n'ont pas un caractère l imitat i f  

et les entrepreneurs devront prévoir tous les travaux de leur spécia l i sat ion ,  

nécessa ires au parfa i t  achèvement des construct ions prévues ,  et ce ,  conformément aux 

règ les de l 'Art .   

-  Sauf indicat ions contra ires aux C.C.T .P . ,  les descr ipt ions des ouvrages s 'entendent en 

" fourniture et pose" ,  sans que ce la ne soit  obl igato irement ment ionné à chaque art ic le .  

La " fourniture" comprenant tous les ouvrages et accessoires annexes nécessa ires à une 

parfa i te f in i t ion des ouvrages prescr i ts .   

-  En conséquence, les entrepr ises soumiss ionnaires reconnaissent impl ic i tement par le 

dépôt de leur soumiss ion , s 'être exactement rendu compte des travaux à exécuter ,  de 

leur nature et de leur importance.  

-  Les entrepr ises seront tenues de suppléer aux déta i ls  qui pourra ient être omis dans 

les p ièces écr i tes et documents graphiques et de ce fa i t ,  ne pourront prétendre à 

aucune majorat ion de leur pr ix forfa i ta ire ,  pour la réa l isat ion de leurs ouvrages .  

 

1 .2 CONSISTANCE DU PROJET 

1 .2 .1 NATURE DE TRAVAUX 

- Les travaux du présent marché, cons istent en l ’amél iorat ion des règ les de sécur ité 

incendie et d ’access ib i l i té PMR de l ’  école communale de Val leraugue. 

-  Les C.C.T .P .  de chacun des lots en déf in issent les prestat ions part icu l ières .  

 

1 .2 .2 CONFORMITE AUX NORMES ET REGLEMENTS 

- Tous les ouvrages devront répondre aux prescr ipt ions des règ lements de 

construct ion const i tués par les décrets ,  les arrêtés et les c ircu la ires publ iées par l 'état 

et en v igueur à la date de s ignature des marchés et notamment :  

·  Les spéci f icat ions techniques - cah ier des charges et règ les de ca lcu l  publ iées par 

le C.S .T .B et insérées dans le REEF sous la dés ignat ion DTU (Documents Techniques 

Uni f iés) .  

·  Les normes frança ises AFNOR, auxquel les se réfèrent les DTU susv isés ,  a ins i  que 

d'une façon généra le ,  toutes les normes AFNOR de la c lasse P (bât iment) .  

·  Les Normes França ises de l 'UTE.  
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·  Les règ lements dont le Min istère de l 'Equipement impose l 'appl icat ion  

·  Les Règles de ca lcu ls  thermiques et acoust iques .   

·  La règ lementat ion incendie .   

·  La règ lementat ion rég issant l 'access ib i l i té aux handicapés .   

·  Le Code du Trava i l .   

·  Le règ lement sanita ire départementa l .  

 

1 .2 .3 CLASSEMENT AU FEU DU PROJET 

Sans objet 

 

1 .2 .4 ACCESSIBIL ITE DES PERSONNES HANDICAPEES 

- Sans objet 

 

1 .2 .5 AGREMENTS DES OUVRAGES ET MATERIAUX 

- L 'entrepr ise a à sa charge de fournir  tous les procès-verbaux d'essa is ,  notes de 

ca lcu ls ,  attestat ions ,  p lans et déta i ls ,  de ses ouvrages ou part ies d'ouvrage , a f in de 

pouvoir just i f ier de la conformité de ceux-c i  avec les p ièces du marché et la 

règ lementat ion . 

-  Pour les matér iaux non tradit ionnels ,  l 'entrepreneur devra fournir  l 'Avis Technique 

du C.S .T .B .  en cours de va l id i té .  -  Tous les iso lants feront l 'objet d'un cert i f icat de 

qual i f icat ion ACERMI.  

 

1 .3 PRECISIONS CONCERNANT LACONSULTATION 

1.3 .1 CONNAISSANCE DES LIEUX 

- Les entrepreneurs sont réputés par le fa i t  d 'avoir remis leur of fre :   

·  S 'être rendus sur les l ieux où doivent être réa l isés les travaux.  

·  Avoir pr is  parfa i te connaissance de la nature et de l 'emplacement de ces l ieux et 

des condit ions généra les et part icu l ières qui y sont attachées .  

·  Avoir pr is  connaissance des poss ib i l i tés d'accès ,  d ' insta l lat ions de chant ier ,  de 

stockage, de matér iaux, des d isponib i l i tés en eau, en énerg ie é lectr ique, etc . . . .  

·  Avoir pr is  connaissance des l ieux de décharges et condit ions d'accès .   

·  Avoir pr is  tous renseignements concernant d'éventuel les serv itudes ou 

obl igat ions .   

·  Avoir v is i té l 'ensemble des locaux ayant rapport avec ses intervent ions .   

·  Avoir constaté la nature et l 'état des d i f férents supports ex istants pour en 

déduire toutes les conséquences sur ses travaux préparatoires ,  ses modes 

d' intervent ion, les d ispos it ions concernant les f ixat ions ,  et les ouvrages 
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complémenta ires de f in i t ions et de raccordements .  

 

1 .3 .2 CONNAISSANCE DU DOSSIER 

- Le C.C.T .P .  const i tue un ensemble cohérent ,  que chaque entrepreneur est réputé 

connaître dans son intégra l i té ,  en conséquence aucun entrepreneur ne pourra 

prétendre ignorer les prescr ipt ions d'une entrepr ise d'un autre corps d'état .   

-  En cas d'omiss ion , d ' imprécis ion ou de contradict ion dans les documents du marché, 

i l  est fa i t  obl igat ion aux entrepreneurs d'obtenir  du Maître d' Oeuvre toutes 

préc is ions ou renseignements complémenta ires nécessa ires ,  et durant le stade de 

l 'étude de leurs of fres et de prévoir dans le pr ix g lobal de la soumiss ion , tous travaux 

indispensables avec les ind icat ions des p lans et du devis descr ipt i f .   

-  Le maître d'œuvre n'a pas de miss ion d'exécut ion, les p lans et déta i ls  fournis  à 

l 'entrepr ise ,  sont donnés à t i tre indicat i f  pour établ i r  l 'est imat i f  des travaux, et ne 

peuvent en aucun cas serv ir  de p lans d'exécut ion.  

-  L 'entrepreneur t i tu la ire d'un marché ne pourra ,  par conséquent ,  fa ire état 

u ltér ieurement d'une erreur ou omiss ion ou imprécis ion quelconque, pour ne pas 

exécuter les travaux nécessa ires à l 'achèvement complet des ouvrages de sa spécia l i té .  

 

1 .3 .3 VERIF ICATION DES PLANS 

- Tout entrepreneur est tenu de vér i f ier les cotes et d imensions indiquées aux p lans .  I l  

demeurera seul responsable des erreurs qui pourra ient se produire so it  de son fa i t ,  

so it  par manque de vér i f icat ion des p lans .  Les inexact i tudes qui pourra ient être 

évoquées après la passat ion des marchés ,  ne saura ient en aucun cas remettre en cause 

le pr ix g lobal arrêté .  L 'entrepreneur se soumettra p le inement aux ordres du Maître 

d'Oeuvre ,  en vue de la correct ion de ces inexact i tudes .  

 

2 .1 .1 ECHANTILLONS ET PROTOTYPES 

a) Généra l i tés  

-  Af in de permettre au Maître d'Ouvrage et au Maître d'Oeuvre de s 'assurer d'une 

part de la parfa i te compréhens ion des p lans ,  p ièces écr i tes et documentat ions ,  et 

d'autre part ,  de la qual i té des ouvrages ,  l 'entrepreneur sera tenu de présenter tous 

échant i l lons de toutes natures et d'établ i r  toutes maquettes ou prototypes .   

-  Ces échant i l lons et prototypes seront présentés dans les déla is  prescr i ts ,  dans leur 

forme d'ut i l i sat ion et ce dans le cadre des déla is  d 'approvis ionnement en rapport avec 

ceux du planning contractuel des travaux.  

-  Les échant i l lons de peinture et de rava lement seront ef fectués sur le s i te à chaque 

phase de préparat ion et de f in i t ion sur une surface de 2 m2 min imum.  
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-  Le Maître d'Oeuvre est seul juge de la conformité de ces échant i l lons et prototypes 

avec les spéci f icat ions des p ièces du doss ier .   

-  Aucune commande de matér ie l  ne peut être passée par l 'entrepreneur ,  s inon à ses 

r isques et pér i ls ,  tant que l 'acceptat ion de l 'échant i l lon ou prototype correspondant 

n'a pas été matér ia l i sé par l 'accord écr i t  du Maître d'Oeuvre dans le procès-verbal  du 

rendez-vous de chant ier ,  ou par ordre écr i t .  

 

b) P lan i f icat ion de la remise des échant i l lons  

-  L ’arch itecte établ i t  une l is te complète des échant i l lons et matér iaux demandés et la  

d i f fuse aux entrepr ises concernées .   

-  Une réunion généra le et spéci f ique de remise des échant i l lons aura l ieu sur chant ier .  

Les entrepr ises devront remettre à l ’arch itecte les échant i l lons accompagnés des f iches 

techniques des produits par lot .   

-  Un pré choix de produit  est arrêté par le Maître d ’œuvre .  Su ite à ce choix ,  les PV, 

AT, c lassement au feu des matér iaux spéci f iques chois is  par le Maître d ’œuvre sont 

d i f fusés sous bordereau, par les entrepr ises aux BET concernés pour av is .   

 

2 .1 .2 L IAISONS ENTRE CORPS D'ETATS 

- Le lot GROS-OEUVRE prendra contact avec tous les autres corps d'état a f in 

d'obtenir  tous renseignements en ce qui concerne les ouvrages de f in i t ion et 

d'équipements dont l 'exécut ion aura une inc idence sur la réa l isat ion de ses propres 

travaux.  

-  Chaque entrepreneur réc lamera au maître d'oeuvre ,  en temps voulu ,  toutes les 

préc is ions ut i les qu' i l  jugera nécessa ires à la bonne exécut ion de ses prestat ions .  

-  Chaque entrepreneur se mettra en rapport ,  en temps voulu ,  avec le ou les corps 

d'état dont les travaux sont l iés aux s iens ,  a f in d'obtenir  tous les rense ignements qui 

lu i  sont nécessa ires .   

-  Chaque entrepreneur devra trava i l ler en bonne inte l l igence avec les autres 

entrepr ises intervenant sur le chant ier ,  dans le cadre de la coordinat ion d'ensemble .  

-  Tous les entrepreneurs seront tenus de prendre toutes d ispos it ions ut i les pour 

assurer l 'exécut ion de leurs travaux en parfa i te l ia ison avec ceux des autres corps 

d'état .   

-  A aucun moment durant le chant ier ,  aucun entrepreneur ne pourra se préva lo ir  d 'un 

manque de renseignements pour ne pas ef fectuer des prestat ions lu i  incombant ,  ou ne 

pas fournir  des renseignements ,  ou des p lans ,  ou des dess ins nécessa ires aux autres 

corps d'état pour la poursu ite de leurs travaux.  
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2.2 PRESTATIONS GLOBALES 

- Sauf spéci f icat ions contra ires dans le C.C.T .P . ,  i l  est dû pour chaque ouvrage :  

·  L 'établ issement des p lans de réservat ion et des p lans de chant ier .  

 ·  l 'établ issement des p lans d'exécut ion , dans les cas où i l s  sont à la charge de 

l 'entrepr ise se lon le CCAP.  

·  La fourniture ,  le transport et la  mise en oeuvre de tous les matér iaux, produits  

et composants de construct ion nécessa ires à la réa l isat ion parfa i te et 

complète des ouvrages .   

·  Les échafaudages ,  eng ins ou dispos it i f s  de levage nécessa ires à la réa l isat ion 

des travaux, y compris préparat ion des p lateformes d'ass ise .  

 ·  La pose , le ca lage ,  les percements ,  sa ignées ,  rebouchages ,  sce l lements ,  raccords ,  

etc . ,  dans les condit ions préc isées aux documents contractuels .  

·  La f ixat ion par tous moyens des ouvrages .  

 ·  L 'enlèvement de tous les gravois et les nettoyages au fur et à mesure de 

l 'exécut ion des travaux. 

 ·  La main-d'oeuvre et les fournitures nécessa ires pour toutes les repr ises ,  

f in i t ions ,  vér i f icat ions ,  rég lages ,  etc . ,  en f in de travaux et après récept ion .  

·  L 'établ issement des p lans de récolement remis à la récept ion des travaux.  

·  La remise de toutes les instruct ions et mode d'emplois ,  concernant le 

fonct ionnement et l 'entret ien des insta l lat ions et équipements .  

·  La quote-part de l 'entrepr ise dans les fra is  généraux du chant ier et le compte 

prorata .  

-  Tous les autres fra is  et prestat ions même non énumérés c i -dessus ,  mais nécessa ires à 

la réa l isat ion parfa i te et complète des travaux. 

 

2 .3 L IAISONS AVEC LE GROS-ŒUVRE 

2.3 .0 RESERVATIONS 

- Trous ,  trémies ,  sa ignées et feu i l lures seront réservés gratu itement par le t i tu la ire du 

lot GROS-OEUVRE dans les ouvrages en béton, su ivant p lans établ is  et remis dans les 

déla is  f ixés par le Maître d'oeuvre par chacune des entrepr ises .   

-  L 'entrepreneur du lot GROS-OEUVRE devra fa ire porter les réservat ions demandées 

par les corps d'état sur les p lans d'exécut ion de béton armé. 

-  Les entrepr ises n'ayant pas fournis  à temps leurs p lans de réservat ions supporteront 

les fra is  de percements retardés .   

-  Les entrepr ises va l ideront les p lans d'exécut ion de béton armé avant exécut ion et 

vér i f ieront sur p lace dès coulage du béton, l ' implantat ion des trous et trémies 

réservées et resteront so l ida irement responsables avec le lot GROS-OEUVRE en cas 
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de mauvaise implantat ion . 

-  Sauf indicat ions contra ires aux CCTP, les rebouchages des trous réservés sont à la 

charge des entrepr ises en ayant fa i t  la  demande. 

 

2 .3 .1 INCORPORATIONS 

- La mise en p lace de tous les taquets ,  ra i l s ,  p lots ,  fourreaux, nécessa ires est à la  

charge du lot GROS-OEUVRE, leur fourn iture est assurée par les corps d'état 

intéressés .   

-  L 'é lectr ic ien a à sa charge l ' incorporat ions de ses ouvrages (ga ines ,  boît iers ,  p lat ines 

etc . . )  

 

2 .3 .2 PERCEMENTS 

- Les percements sont à la charge de chaque entrepr ise .   

-  Les rebouchages des percements sont à la charge des entrepr ises ut i l i satr ices .  

 

2 .3 .3 SCELLEMENTS 

- Les sce l lements sont à la charge de chaque entrepr ise .  

 

2 .3 .4 REBOUCHAGES 

- Les sce l lements ,  bouchements ,  rebouchage des sa ignées ,  ca l feutrements des 

réservat ions ,  ca l feutrement autour des fourreaux et des percements ,  seront a f f leurés 

légèrement en retra i t ,  pour être compat ib les avec les f in i t ions prévues .   

-  Les fourreaux seront arasés aux n iveaux f in is ,  et les v ides entre les canal isat ions et 

les fourreaux seront ca l feutrés avec un mast ic .  

-  Les rebouchages dans les c lo isons ,  parois et p lanchers devront de par leur nature ,  

reconst i tuer les caractér ist iques phoniques ,  thermiques et coupe-feu , in i t ia les .  

 

2 .4 RÉCEPTION DES SUPPORTS 

- Les entrepreneurs ,  chacun en ce qui les concernent ,  récept ionneront au fur et à 

mesure de leur exécut ion les supports et ouvrages ,  exécutés par les autres corps 

d ’états ,  sur lesquels i l s  doivent eux-mêmes intervenir .  

 -  Une f iche de récept ion contradicto ire entre les entrepr ises concernées sera établ i  

et d i f fusé aux intervenants .  

-  Le fa i t  pour un entrepreneur de commencer les travaux de sa spécia l i té vaut 

acceptat ion par lu i  des supports et ouvrages exécutés par les corps d ’état l ’ayant 

précédé. 

 -  Pour le cas où la réa l isat ion et l ’état de f in i t ion de ces supports et ouvrages sur 
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lesquels i l  aura à trava i l ler ne lu i  semblent pas suf f isants ,  i l  devra en rendre compte au 

Maître d ’œuvre immédiatement et avant tout commencement de son intervent ion , 

faute de quoi ,  i l  ne pourra it  se décharger sur un autre entrepreneur ,  ses travaux étant 

jugés par la su ite irrecevables de ce fa i t ,  n i  prétendre à un supplément quelconque du 

pr ix forfa i ta ire pour trava i l  non prévu. 

-  En cours de travaux ou lors de la récept ion, s i  le maître d'ouvrage juge que la 

f in i t ion du support est imparfa i te ,  i l  sera exigé la repr ise de ce lu i-c i ,  sans que 

l 'entrepreneur chargé de la f in i t ion ne puisse prétendre à un dédommagement . 

 

2 .5 PROTECTION DES OUVRAGES 

- Chaque entrepreneur devra assurer la protect ion ef f icace de ses propres ouvrages 

contre les dégradat ions et sa l i ssures de toutes sortes ,  jusqu'à la récept ion . Cette 

c lause ne d ispense pas les autres corps d'état de mettre en oeuvre les protect ions 

nécessa ires à protéger les ouvrages environnants lors de l 'exécut ion de leurs travaux.  

 

2 .6 DÉMARCHES ADMINISTRATIVES 

- Les entrepr ises sont tenues de se mettre en rapport avec les d iverses 

administrat ions ayant à connaître leurs travaux, et de se conformer à leurs règ lements 

et d irect ives .  -  Les administrat ions sont non l imitat ivement :  

·  E .D.F .  ·  G.D.F .  ·  LA POSTE ·FRANCE TELECOM · LA COMPAGNIE DES 

EAUX ·  

LES SERVICES MUNICIPAUX 

- Les démarches nécessa ires seront accompl ies à la d i l igence de chaque entrepr ise ,  et 

les su jét ions en résu ltant sont à leur charge .   

-  Les retards occas ionnés par les d i f férents serv ices administrat i fs  à la  su ite de travaux 

réa l isés non conformément à leurs prescr ipt ions ,  ou à des démarches entrepr ises 

tard ivement ,  seront sanct ionnés te l  que prévu au C.C.A.P . 

-  Les entrepr ises devront impérat ivement in former le maître d'oeuvre des d i f férents 

contacts établ is  avec les admin istrat ions et les décis ions qui en découlent .  

 

2 .7 ESSAIS 

- Les fra is  d 'essa is  et de contrôle sont à la charge des entrepr ises .  Au cas où les 

résu ltats obtenus ne sera ient pas conformes aux va leurs admiss ib les ,  l 'entrepreneur 

sera tenu de corr iger ses ouvrages pour y remédier ,  et de produire de nouveaux 

résu ltats d'essa is  conformes.  Les fra is  correspondants seront à la  charge exc lus ive de 

l 'entrepr ise .  
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3. ORGANISATION DU CHANTIER 

 

3 .1 ORGANISATION GENERALE 

- L 'entrepreneur du lot 01 GROS-ŒUVRE est dés igné entrepreneur du lot pr inc ipa l ,  i l  

est chargé de toutes les d i l igences nécessa ires à l 'organisat ion du chant ier pour 

l 'ensemble des entrepr ises ,  et dans les condit ions indiquées c i-après et su ivant les 

prescr ipt ions déf in ies au C.C.A.P et au P .G.C. 

 

 

3 .1 .1 PLAN D'INSTALLATION DE CHANTIER 

- Durant la pér iode de préparat ion , l 'entrepreneur du lot pr inc ipa l  devra compléter et 

soumettre à l 'acceptat ion du Maître d'Oeuvre le p lan d' insta l lat ion du chant ier et un 

p lanning de montage et démontage des insta l lat ions proviso ires pour l 'ensemble de la 

durée des travaux. 

-  Ces p lans comporteront tous les rense ignements propres à chaque entrepr ise .  

 -  Sur ces p lans ,  devront f igurer obl igato irement :  

-  les c lôtures ,  -  l 'emprise des voies de c ircu lat ion , 

 -  L 'emprise des park ings ,  -  l 'emprise des zones de stockage, et leur dest inat ion , 

 -  l 'emplacement des centra les à béton et des stockages d'agrégats ,  

 -  Les a ires de préfabr icat ion ,  

-  Les a ires de stat ionnement des camions toupies ,  

 -  Les zones d'accès interdits .  

-  L 'emplacement du panneau de chant ier ,   

-  Les zones de protect ion des arbres et végétaux à conserver ,   

-  l 'emplacement de la ou des grues et leur a ires de survol ,   

-  L 'emplacement des bennes à déchets ,   

-  L 'emplacement de l 'a ire de lavage des camions ,   

-  Les cantonnements ,   

-  Les réseaux d'eau, d 'évacuat ion des E .U. ,  d 'a l imentat ion é lectr ique, d 'éc la irage de 

té léphone.  

-  L 'emplacement des armoires é lectr iques ,   

-  L 'emplacement des points d'eau,  

-  L 'emplacement des points lumineux pour l 'éc la irage proviso ire du chant ier et des 

accès au bât iment .   

-  La loca l isat ion des ext incteurs ,  

-  Tous déta i ls  non énumérés c i -dessus mais que les entrepreneurs jugera ient bon 

d'a jouter pour la fac i l i té de leur insta l lat ion .  
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3 .2 NETTOYAGE - GRAVOIS 

3 .2 .1 NETTOYAGE EN COURS DE TRAVAUX 

- Chaque entrepreneur doit  la isser le chant ier propre et l ibre de tous déchets ,  

pendant et après l 'exécut ion de ses travaux.  

-  Au cas où des déchets et gravats non évacués ne saura ient être attr ibués à une 

entrepr ise ,  l 'entrepr ise du lot pr inc ipa l  procédera au nettoyage et à l 'évacuat ion de 

ces déchets sur s imple demande du coordinateur .  La dépense correspondante sera 

portée au compte prorata .  

-  L 'entrepr ise du lot pr inc ipa l  assurera un nettoyage généra l ,  hebdomadaire 

complémenta ire ,  des locaux et des abords jusqu'à la récept ion . La dépense 

correspondante sera à la charge exclus ive du lot pr inc ipa l  jusqu'à la f in de la phase 

structure ,  et portée au compte prorata au delà de cette phase . 

 

3 .2 .2 GESTION DES DECHETS 

- Les déchets issus des démol it ions ,  de la construct ion du projet ,  de l ’aménagement 

des abords ,  de l 'act iv i té des entrepr ises et de leurs personnels ,  seront tr iés ,  tra i tés ,  

évacués ,  conformément au Code de l 'Env ironnement ,  art ic le 541 et su ivants .   

-  Les déchets issus de la construct ion du bât iment et de l ’aménagement des abords 

seront c lassés en p lus ieurs catégor ies :  

Les Déchets Inertes :  terre ,  béton, br iques ,  tu i les ,  p ierres ,  c iment ,  agg lomérés ,  fa ïence 

et carre lage ,  gravats . . .  

-  Ces déchets seront stockés dans des bennes méta l l iques c lass iques qui seront 

véhicu lées avec mise en œuvre de f i let   

-  Les bennes seront évacuées vers un centre de tr i  ou de dépôt de c lasse 3 

Les métaux et ferra i l les :   

-  Ces déchets seront stockés dans des bennes méta l l iques c lass iques qui seront 

véhicu lées avec mise en œuvre de f i let  -  Les bennes seront évacuées vers une société 

spécia l i sée en récupérat ion et tra i tement de métaux 

Les papiers et cartons :   

-  Ces déchets seront stockés dans des bennes  

-  Les bennes seront évacuées vers une société spécia l isée en récupérat ion et recyc lage 

de papier 

Les embal lages :  les pa lettes bois non tra itées ,  embal lages p last iques ,  housses ,  

polystyrène de ca lage ,  fûts et f laconnage non soui l lés ,  b idons 

- Ces déchets seront stockés dans des bennes méta l l iques c lass iques et seront 

véhicu lées avec mise en œuvre de f i let   
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-  Les bennes seront évacuées vers un centre de tr i  ou de dépôt de va lor isat ion et 

remis à des entrepr ises agréées pour cette act iv i té 

Les Déchets Industr ie ls  Banals  (DIB) :  verre ,  mat ières p last iques ,  mat ières adhés ives ,  

bois non tra i tés ,  p lâtre ,  b itume, . . .  

-  Ces déchets seront stockés dans des bennes méta l l iques étanches  

-  Les bennes seront évacuées vers un centre de tr i  ou de dépôt de c lasse 2 

Les Déchets Industr ie ls  Spéciaux (DIS) :  mat ières contenant des substances toxiques ,  

pe intures ,  so lvants ,  vern is ,  cartouches de produit  s i l icone, abras i fs ,  détergents ,  bois 

tra i té , . . .  

-  Ces déchets seront stockés dans des bennes méta l l iques étanches à double 

enveloppe - Les bennes seront évacuées vers un centre de tr i  ou de dépôt de c lasse 2 

en unité de régénérat ion ou unité d ’ inc inérat ion 

Les déchets des cantonnements qui seront éga lement tr iés su ivant 3 types :  Les 

déchets ménagers (reste de repas ,  épluchures ,  pa in) ,  le verre ,  le papier (déchets de 

bureau) ,  . . .  -  Ces déchets seront stockés dans des poubel les en p last ique avec 

couverc le et 

de couleur d i f férente .  I l s  seront évacués vers les systèmes de col lectes loca les ou 

centre de tr i  locaux. 

-  Les déchets seront tr iés par type tout au long du chant ier et stockés dans des 

contenants appropr iés se lon leur emplacement sur le chant ier et le stade 

d ’avancement (gros œuvre ou second œuvre) .   

-  Af in de fac i l i ter la va lor isat ion , on vei l lera à organiser le stockage des d i f férents 

déchets sur une a ire de regroupement où les déchets seront entreposés dans 

d i f férents contenants en fonct ion de leur catégor ie .   

-  Les a ires de stockage des déchets sur le chant ier seront déf in ies en d imension et en 

nombre en fonct ion du n iveau de tr i  et la quant i té de chaque type de déchets .  -  La 

sécur ité sera prévue autour des a ires de stockage grâce à des c lôtures et des 

protect ions .  -  Les contenants seront déf in is  en genre et volume se lon la quant ité par 

type de déchets .  -Le p lanning des travaux permettra de déf in ir  le nombre de 

contenants ut i les sur le chant ier .  Le repérage se fera grâce à des p ictogrammes avec 

une s igna lét ique s imple (codes de couleur et représentat ion s impl i f iée par type de 

déchet) .  

Bordereau de su iv i  des déchets :   

-  Tous les déchets feront l ’objet d ’un su iv i  grâce à l ’établ issement des bordereaux de 

su iv i  des déchets qui seront complétés par les entrepr ises en charge de l ’évacuat ion 

des déchets et retournés au maître d'œuvre dans les déla is  impart is .  

Entreposage des bennes :   
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-  Le lot pr inc ipa l  est chargé :  

-  De l ’aménagement des surfaces de poses et d ’entreposage des bennes et de leurs 

dél imitat ions et ce durant toute la durée du chant ier et en fonct ion de son évolut ion  

-  A l ’ ident i f icat ion par f léchage et panonceaux des d i f férents l ieux de stockage des 

déchets 

-  A l ’ ident i f icat ion p ictogrammes des d i f férentes nature de bennes  

-  A la mise en p lace et au remplacement des bennes .  

-  De l 'en lèvement des bennes par des rotat ions fréquentes et adaptées aux 

rempl issages de ces bennes .   

-  Du transport jusqu'aux décharges publ iques ,  centre de tr i  et soc iétés spécia l isées .  

-  De la rédact ion et d i f fus ion auprès de l ’arch itecte .  des bordereaux de su iv i  des 

déchets (modèle jo int en annexe du CCAP) 

Imputat ion  

-  Au lot pr inc ipa l :  

-  Les fra is  de fourniture ,  d ' insta l lat ion , d ’étanchéité au sol ,  de déplacement éventuel ,  

de remise en état des a ires de stockage pour les bennes et poubel les ,  sont inc lus dans 

la proposit ion de pr ix du lot pr inc ipa l .   

-  Les fra is  de fourniture ,  d ' insta l lat ion , de déplacement éventuel ,  de remise en état et 

de dépose des v ides gravois ,  sont inc lus dans la proposit ion de pr ix du lot pr inc ipa l .  

-  Toutes entrepr ises :   

-  In format ion et sens ib i l i sat ion du personnel œuvrant pour la soc iété :  sa lar iés ,  l ivreurs ,  

fourn isseurs .  

-  Compte Inter-Entrepr ises :   

-  L 'ensemble des dépenses d'évacuat ion des déchets à la décharge publ ique ou tout 

autre centre de tr i  est imputé au compte inter-entrepr ises .  Le montant de ces 

dépenses est porté à la connaissance de toutes les entrepr ises .   

-  Les fra is  de f léchage et de s igna lét ique des dépôts et bennes .   

-  Les fra is  d ’entret ien et de nettoyage des zones de stockage et des bennes .  

 

3 .2 .3 NETTOYAGE EN FIN DE TRAVAUX 

- Le nettoyage f ina l  des locaux pour la récept ion est à la  charge du lot PEINTURE.  

-  Le nettoyage f ina l  des abords est à la  charge du lot pr inc ipa l ,  la  dépense 

correspondante sera portée au compte prorata .  

 

3 .3 REPLIEMENT DES INSTALLATIONS 

- L 'ensemble des insta l lat ions et d ispos it i f s  de protect ion , d 'hyg iène, de sécur ité ,  de 

sa lubr ité ,  incombant aux d ivers intervenants te l  qu' i l  est prescr i t  au présent DCE et au 
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P.G.C. sont à maintenir  jusqu'à ce que le coordonnateur n'en autor ise expressément 

le repl iement .  

-  En cas de non respect de cette c lause ,  les insta l lat ions et d ispos it i fs  prématurément 

déposés devront être remis en p lace ,  aux fra is  et r isques de l 'entrepr ise défa i l lante .  

 

3 .4 RÉUNIONS DE CHANTIER 

- Les réunions de chant ier seront hebdomadaires ,  devront y ass ister les entrepreneurs 

convoqués par le procès verbal  de réunion précédent ,  ou se fa ire représenter par un 

technic ien qual i f ié ,  habi l i té à prendre toute décis ion et à donner les ordres en 

conséquence. 

-  Les procès verbaux de réunion sont d i f fusés à toutes les entrepr ises et a f in que 

l 'entrepr ise ne puisse arguer de la méconnaissance d'un procès verbal ,  i l s  sont 

numérotés ,  i l s  ont donc va leur de lettre recommandée avec av is  de récept ion.  

-  Les ordres et observat ions portés sur les procès verbaux ont va leur d'ordre de 

serv ice .   

-  En cas de désaccord sur le procès verbal ,  l 'entrepreneur devra en in former le maître 

d'oeuvre par lettre recommandée avec accusé de récept ion, dans les huit  jours qui en 

su ivent la récept ion , faute de quoi les constatat ions ,  ordres et décis ions qui y sont 

portés ,  ne pourront être contestés .  

 

3 .5 TRANSMISSION DES DOCUMENTS 

 

3 .5 .1 DIFFUSION DES PLANS ET DETAILS D'EXECUTION 

- Un bordereau doit  obl igato irement accompagner la remise des documents ,  

échant i l lons ,  av is ,  V ISAS et in format ions de toutes natures concernant le chant ier ,  te l  

que: 

Remise des échant i l lons ,  Documentat ions de produits ,  PV et AT des produits ,  Notes 

de ca lcu ls ,  

P lans d ’exécut ion, déta i ls  d ’exécut ion et d ’ate l ier ,  Bordereaux de commandes ,  de 

l ivra ison, F iches d ’av is  et de choix arrêtés par l ’arch itecte ou VISAS de l ’arch itecte ,  des 

BET de la Maîtr ise d ’Oeuvre sur les p lans ,  notes de ca lcu ls  et déta i ls .  

"Bons pour exécut ion" de la Maîtr ise d ’œuvre .  

-  Les bordereaux sous formes de f iche navette d ’envoi de documents et devront être 

correctement rempl is   

-  Les documents et p lans doivent être ident i f iés ,  numérotés ,  ind icés et datés sur le 

cartouche d ’entrepr ise .   

-  Aucune remise sans bordereau ne devra être acceptée de quiconque sur le chant ier .  
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-  Le maître d'ouvrage sera obl igato irement dest inata ire de l 'ensemble des documents 

émis par les entrepr ises (P lans ,  notes de ca lcu ls ,  f iches techniques ,  PV d'essa is ,  

attestat ions ,  courr iers etc . . . ) .  

 

3 .5 .2 DOSSIER A JOUR DE CHANTIER 

- Un doss ier marché sera insta l lé dans le bureau de chant ier dès son insta l lat ion par 

l ’entrepr ise du lot pr inc ipa l .  Les p lans à af f icher seront déf in is  avec l ’arch itecte au fur 

et à mesure du déroulement du chant ier .   

-  Le doss ier sera maintenu complet et à jour par le t i tu la ire du lot pr inc ipa l .  

 

3 .6 STOCKAGE DES MATÉRIAUX 

- I l  ne sera pas admis de stockage de matér iaux à l ' intér ieur des locaux du projet ,  n i  

d 'ut i l i sat ion de ces locaux à t i tre d'ate l ier .  

 

4 .1 CONTRÔLES TECHNIQUES 

- I l  est fa i t  obl igat ion aux entrepr ises de sat is fa ire avant récept ion aux essa is  et 

vér i f icat ions f igurant sur la l i s te approuvée par les assureurs (documents COPREC n° 

1 et 2 publ iés dans le supplément spécia l  du Moniteur et des Travaux Publ ics n° 82.51 

b is du 17/12/82. -   

-  Les essa is  et vér i f icat ions portent sur les ouvrages su ivants :  

·  Distr ibut ion col lect ive d'antennes de té lév is ion . ·  Chauf fage .  ·  Insta l lat ion 

é lectr ique. ·  P lomberie .  

·  Réseau d'a l imentat ion en eau. ·  Réseau d'évacuat ion. ·  Vent i lat ion mécanique. 

Bureau de contrôle pour le lot SERRURERIE 

 

4 .2 DOCUMENTS A FOURNIR APRES EXECUTION 

 

4 .3 DOSSIERS DES OUVRAGES EXÉCUTÉS 

- Les entrepr ises ont à leur charge de fournir  à leurs fra is :   

·  P lans des ouvrages exécutés .   

·  P lans de recol lement des ouvrages en B .A.  

·  P lans de réseaux AEP, assa in issement ,  BT, té léphone etc . . .   

·  Schéma des réseaux plomberie .  

·  Schéma des insta l lat ions é lectr iques Téléphone et TV.  

·  Notices de fonct ionnement .   

·  Consignes d'entret ien .   

·  Synopt iques d' insta l lat ion .  
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·  Tous les documents nécessa ires au coordinateur de sécur ité pour l 'établ issement 

du "doss ier d' intervent ion u ltér ieure des ouvrages" (D. I .U .O.) 

-  Ces documents c i-dessus seront fournis avant la récept ion, en 3 exempla ires dont 1 

reproduct ib le au Maître d'œuvre pour les documents de recol lement et au 

coordonnateur SPS pour les documents devant const i tuer le DIUO.  

-  Les Doss iers des Ouvrages Exécutés seront fournis  sous format in format ique et les 

f iches techniques seront des or ig inaux (pas de photocopies) ,  préc isant c la irement le 

produit  ou matér ie l  ut i l i sé .  

 


